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Le commerce entre la France et la Suisse en 1778.

par Eugene Mottaz.

Les gouvernements et d'innombrables societes particulieres
consacrent aujourd'hui de grandes sommes chaque annee ä

l'etablissement de statistiques aussi volumineuses que variees — et
coüteuses — relatives ä toutes les manifestations de l'activite hu-
maine. Ces statistiques interessent un cercle de plus au plus etendu
de personnes — ä commencer par les nombreux fonctionnaires et
employes charges de les etablir — et sont entrees dans les
habitudes de la vie moderne. Parmi les plus interessantes et les plus
souvent consultees, il faut placer, sans doute, celles qui concernent
les relations commerciales entre les divers pays, l'importance des

echanges et la valeur de ceux-ci.
Si nous possedons maintenant ä ce sujet, meme pour un tres

petit pays comme la Suisse, des publications tres volumineuses
qui nous arrivent chaque trimestre et surtout ä la fin de chaque

annee, il n'en etait pas de meme autrefois, avant la transformation
de notre pays en Etat federatif en 1848 et surtout ä l'epoque de

l'ancienne Confederation, au XVIIIe siecle par exemple.
Si j'en crois les informations qui me sont arrivees de divers

cötes, de Berne et de Zürich surtout, par l'intermediaire de tres
aimables correspondants, on ne trouve ni aux archives federale,
ni ä la bibliotheque nationale, ni dans les collections cantonales
plus anciennes, de statistique du commerce de la Suisse au XVIII^
siecle avec la France, et c'est lä, evidemment, une lacune tres grave
qui est la consequence de l'independance alors complete des

cantons.
Si la Suisse de l'ancien regime ne possedait pas d'administra-

tion federale des douanes et par consequent de statistique generale
de son commerce, il n'en etait pas necessairement de meme des
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autres pays et specialement de la France. Le roi tres chretien
entretenait des relations continuelles avec les Confederes qui lui
fournissaient plusieurs de ses meilleurs regiments; il avait d'une
maniere permanente aupres d'eux une ambassade importante et
luxueuse qui distribuait abondamment les pensions et les gratifica-
tions et dont la ville de Soleure etait le siege. Son gouvernement
avait par consequent quelque interet ä connaitre parfois l'importance

et la nature des echanges commerciaux entre la France et
les Cantons.

Diverses circonstances ont fait arriver jusqu'ä moi — par
l'intermediaire des papiers de l'ancien membre du Directoire helvetique,

Maurice Glayre — une statistique complete et tres claire-
ment etablie par les soins du gouvernement de Louis XVI, des

echanges de marchandises entre la France et la Suisse en 1778.
Ce document interessant et peut-etre unique sur une question qui
attire aujourd'hui l'attention de tous ceux qui se preoccupent de

l'avenir de notre pays, fut sans doute ecrit dans un but bien
special.

La France et les Cantons suisses avaient renouvele solennellement,

le 28 mai 1777, ä Soleure, l'ancienne paix perpetuelle con-
clue ä Fribourg en 1516, apres la bataille de Marignan. Signe par
le comte Gravier de Vergennes pour Louis XVI, par 45 magistrats
des cantons et des villes et pays allies de Bienne, de Mulhouse,
de St-Gall et du Valais et par Muller de Friedberg au nom de

l'abbe de St-Gall, ce traite prevoyait la conclusion prochaine
d'une Convention relative aux questions commerciales. L'article
18 dit en effet ceci: «Le roi declare vouloir conserver ä la Nation
Suisse les Privileges et Avantages que les commercans et autres
Suisses ont acquis, et dont ils ont joui legitimement en France;
mais les deux parties, pleines d'une confiance mutuelle, n'ayant
pas voulu retarder la confection de la presente Alliance generale

pour determiner avec precision la nature et l'etendue des dits
Privilegues et Avantages, elles sont convenues de tenir dans le

cours de deux annees, ä compter de la date des ratifications, sur
la premiere requisition qui en sera faite par Sa Majeste ou par
les LL. Cantons et leurs Allies, des Conferences dans lesquelles
on reglera de concert et definitivement, selon les lois de la bonne
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foi et de l'equite, les titres et les motifs des reclamations formees
par le Corps Helvetique ou ses differents membres. L'arrangement
qui sera conclu aura la meme force et valeur que s'il etoit insere de
mot en mot dans le present Traite d'Alliance dont il sera cense
faire partie: en attendant, il ne sera rien innove.»

La statistique commerciale de 1778 qui est entre mes mains
fut tres probablement dressee par le ministere francais pour
servir de guide ä ses representants lors des negociations d'un
nouvel accord economique avec les cantons. J'ajouterai que cet
accord fut en effet conclu et ratifie par les parties contractantes
au mois de decembre 1781. II confirmait les Privileges accordes

aux habitants des cantons depuis le traite de paix perpetuelle de
1516. Pour ce qui concernait les droits percus par la France, il
divisait les marchandises suisses en trois categories dont deux
etaient privilegiees: les fromages qui etaient exempts de droits,
les toiles de lin ou de chanvre ecrues ou en blanc — ä l'exception
du linge faconne — et les fils de fer qui etaient taxes au demi-
droit.

Le regime auquel etait soumis le commerce exterieur de la
France en 1778 etait encore base en grande partie sur les theories
de Sully et de Colbert.

Sully avait affirme dans ses Economies royales que «le
labourage et le päturage etaient les deux mamelles dont la France
etait alimentee, et les vraies mines et tresors du Perou». Son

disciple Montchretien ecrivait de son cöte dans son Tratte
d'economie politique: «La moindre des provinces de la France fournit
ä Vos Majestes ses bles, ses vins, son sei, ses toiles, ses laines,
son huile qui la rendent plus riche que tous les Perous du
monde.»

Pour que cette richesse acquise par la vente ä l'etranger des

produits du pays restät dans celui-ci, Sully se servait d'un moyen
bien simple: il interdisait, sous peine de confiscation, l'expor-
tation des monnaies et des lingots.

Colbert ne renonca pas completement ä ce procede simpliste,
mais il lui en ajouta un autre plus rationnel. II voulait que la
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France vendit ä l'etranger davantage qu'elle ne lui acheterait:
la balance du commerce serait ainsi favorable et il resterait par
consequent dans le pays un solde de numeraire qui constituerait
sa «mine d'or». Ce fut la theorie de la «balance du commerce»,
soit ce que l'on appela aussi le «Systeme mercantile».

Si, d'autre part, Sully ne songeait qu'au labourage et au pätu-

rage, Colbert pensait au developpement desirable de l'industrie,
du commerce maritime, de l'empire colonial, etc., qui seraient
de nouvelles mines d'or, mais ä la condition que l'on se garantit
contre les effets de la concurrence etrangere par le moyen de tarifs
douaniers fortement protecteurs, afin d'empecher l'entree en

France de toutes les marchandises que le pays pouvait produire lui-
meme. Ses successeurs se bornerent generalement ä suivre ses

idees et ce n'est que dans la seconde moitie du XVIIIc siecle et
surtout ä l'epoque de la Revolution que des theories plus
modernes — celles de Adam Smidt entre autres — furent adoptees.

Les pays industriels eurent donc plus specialement ä souffrir
des tarifs protecteurs et differentiels issus des theories de Colbert.
On s'explique ainsi que, par la Convention franco-suisse de 1781,

les marchandises que les cantons expediaient en France fussent
divisees en trois categories soumises ä des droits extremement
differents. La Suisse etait, ä cette epoque lä, le siege de nombreuses

industries dont les produits etaient estimes au dehors. Malgre
toute sa Sympathie pour les cantons et son desir de conserver leur
amitie, la France ne croyait pas pouvoir, sans doute, abandonner
vis-ä-vis d'eux les methodes qu'elle appliquait d'une maniere plus
severe ä l'egard d'autres pays, de l'Angleterre specialement.

II ne faut pas s'etonner, ensuite de ce qui vient d'etre dit si,

en 1778, sur un commerce total de 13 millions et 69 000 livres
de France entre les deux pays, la balance commerciale laissait

au royaume un benefice de 3 millions et 105 000 livres, soit du

quart environ du total.

Voyons maintenant les differentes marchandises signalees

comme ayant ete importees en Suisse, et de provenance francaise

en 1778.
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Mötaux. Acier. 17 000 livres — il s'agit de la livre francaise
dont le poids etait de 489,5 grammes — pour une valeur de 5950
livres de France que, pour plus de clarte, nous appellerons des
francs.

Fer. Le fer expedie de France en Suisse etait classe en
differentes categories. 1. Fer en barres, le plus abondant 1536 707
livres d'une valeur de 268 743 francs. 2. Fers blancs 7890 livres,
valant 3945 fr. 3. Fer coule 555 159 livres, valant 55 518 fr. 4. Fer
ouvre c'est-ä-dire dejä faconne, 35 958 livres, valant 8989 fr.
5. Fer vieux 66 660 livres, valant 3333 fr.

Le fil de fer etait achete en France pour une quantite de 4405
livres et une valeur de 2252 fr.

La categorie metaux renferme enfin la quincaille de fer pour
un poids de 16 560 livres et une valeur de 9936 fr.

L'Argenterie comportait un poids de 58 marcs seulement,
d'une valeur de 3256 fr. Le marc ayant un poids de 244,75 grammes,

les 58 marcs d'argenterie importes en Suisse pesaient 14,2
kilos environ, ce qui donnait ä l'argent ouvrage une valeur de
233 fr. par kilo.

Au chapitre des textiles, nous trouvons d'abord les bas de
laine pour un poids de 555 livres et une valeur de 2581 fr., et
ensuite les bas de soie avec un poids de 783 livres et une valeur
de 37 152 fr. On pourra remarquer la tres grande difference de
valeur entre les premiers qui valaient 4,65 fr. la livre et les se-
conds 47,5 fr. On voit ainsi que les objets en soie ne pouvaient
guere etre achetes que par des personnes possedant des revenus
importants.

Nous trouvons ensuite, au chapitre des textiles, le coton que
notre statistique classe en deux categories: le coton filö, du poids
de 627 797 livres d'une valeur de 645 469 fr., et Ie coton en laine
dont le poids et la valeur respectives etaient de 226 877 livres et
356 594 fr.

Les couvertures de laine sont signalees pour un poids de
1053 livres et une valeur de 2106 fr.

Les draps importes en Suisse en 1778 sont divises en 10
categories dont voici la liste avec le poids et la valeur:
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Draps Ecarlate 450 aunes Valem 675 fr
Elbeuf 6457 n n 89972 „
Louviers 441 n n 8820 „
de Silesie 2261 :) » 22610 „
Dauphine' 715 n n 1787 „
Espagnolettes 1324 n 8521 „
Molton ordinaire 148404 n n 1036480 „
Draperie petite 19350 n 70652 „
Raz de Maroc 2575 » ji 15450 „
Serge de laine 1438 n n 4845

L'espagnolette etait une etoffe de laine cardee dont on se

servait pour fabriquer des doublures, des jupons, des calecons,
etc. Cette etoffe se fabriquait surtout en Espagne. Je ne sais ce

qu'etait le Raz de Maroc.
Les tissus d'Etamine sont classes en deux categories:

Etamines de laine 7970 livres Valeur 47820 fr

„ Rheims 3355 „ 15517 „
Sous le titre general d'etoffes, la statistique des importations

en 1778 mentionne une douzaine de tissus differents, allant du

plus precieux au plus ordinaire. On remarquera que les six
premieres varietes — les plus precieuses — sont estimees ä l'aune
tandisque les suivantes le sont ä la piece. II est alors plus diffieile
de se rendre compte de leur valeur car les pieces de ces tissus
ne se composaient pas necessairement du meme nombre d'aunes.
Tableau des importations d'etoffes:

Or et argent 366 aunes 32940 fr
de Soye 12309 n 655227 „
mi-soye 1592 » 35505 „
de peu de soye 261

T)
3510 „

au quart 415 » 7078 „
Panne 4655 » 27930 „
Crippe de velours 42 pieces 1176 „
Velours de coton 75 n 1350 „
Calamande 858 n 85830 „
Camelot 421 n 50557 „
Prunelle 16 n 1320

Les tissus cites plus haut portent des noms usites encore
actuellement ou qui s'expliquent facilement, ä peu d'exceptions
pres. La calamande etait une etoffe lustree, faite de laine ou d'un
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melange de laine et de soie. Elle etait essentiellement utilisee
comme tissu d'ameublement. Le camelot etait un tissu fait de

poil de chameau et, plus tard — et meme encore maintenant —

de laine et de poil de chevre (chevre d'Angora), etc. La prunelle
etait une etoffe de laine, unie et croisee, le plus souvent noire;
eile servait ä la confection d'objets auxquels on demandait une

grande solidite, des varietes de souliers, par exemple.
Le fil blanc ä coudre parait dans notre statistique pour un

poids de 4314 livres et une valeur de 10 787 fr. On importait tres

peu de vetements confectionnös, soit pour une valeur de 5546 fr.
et des gants pour 1520 fr. seulement. La mercerie, au contraire,
etait importee en grande quantite, soit 56 222 livres pour une
valeur de 224 888 fr. On importait 38 livres de rubans d'or
et d'argent et 503 livres de rubans de soie pour une valeur res-
pective de 4560 et 29 780 fr. Notons ensuite 537 livres de soie ä

coudre et 312 livres de tapisserie d'Aubusson1, d'une valeur res-
pective de 13 425 et 1800 fr. Viennent enfin les toiles, rangees en

1778 sous les six varietes suivantes.

toiles Blanche ordinaire 1275 1 3566 fr
Blanche et teinte 3563 „ 12470 „
de coton 8503 „ 27103 „
de lin blanche 853 „ 8530 „
de S'. Quentin 2306 „ 64568 „
siamoise 10042 „ 53318 „

La Suisse importait par la France du bois de teinture en

grande quantite: 18 899 livres pour une valeur de 4566 fr.
Nous arrivons ensuite ä l'importation du betail. Voici ce qu'on

trouve ä ce sujet:
Boeufs nombre 623 valeur 62300 fr
Chevres „ 993 „ 49Ö5 „
Moutons „ 12428 „ 99424 „
Porcs gras „ 8100 „ 364500 „
Vaches 1154 „ 68160 „
Veaux 389 „ 4668 „

1 Cette ville du departement de la Creuse fabriquait depuis des siecles
la moquette et les tapis pras. Cette industrie ä laquelle Colbert avait donne

une nouvelle impulsion subit le contre coup malheureux des guerres de

religion et surtout de la Revocation de l'Edit de Nantes.
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On remarquera combien etait modeste la valeur marchande
d'une piece de betail. Les chiffres ci-dessus donnent en effet la
valeur suivante par tete de betail: Un boeuf 100 fr., une chevre
5 fr., un mouton 8 fr., un porc gras 45 fr., une vache 60 fr. et un

veau 12 fr.
Quant ä l'importation de la viande, eile etait representee par

5025 livres de boeuf sale ayant une valeur de 1768 fr.
Passons aux denröes alimentaires: Cacao: 29 322 livres, ce

qui semble considerable pour l'epoque, valant 21 991 fr. Deux
varietes de cafe etaient importees en Suisse: le Moka qui, ä cette

epoque lä, venait vraiment d'Arabie meridionale et du port de

Moka, et le cafe des lies, c'est-ä-dire de l'archipel Malais qui
appartenait dejä ä la Hollande et oü Java avait la premiere place.
La Suisse importait 32 986 livres de Moka valant 49 864 fr. et

1470 414 livres de cafe des lies representant une valeur de

812 433 fr., soit 0,54 fr. de valeur pour une livre de poids, tan-

disque le moka valait lVs fr. La difference des prix etait ainsi

beaucoup plus accentuee que maintenant entre les diverses
qualites. Notons ensuite l'importation de 12 114 livres de fromages
communs valant 2422 fr. et 23 barils de harengs d'une valeur de

1380 fr.
La Suisse ne se bornait pas ä importer des porcs gras de

France, eile y achetait aussi 6253 livres de lard pour une valeur de

3757 fr.
L'achat des legumes en France etait assez considerable, vu le

caractere agricole plus accentue de notre pays: 194 040 livres
valant 29 106 fr. Notons aussi 24 305 livres de miel pour une valeur
de 9402 fr.

Les difficultes de transport des marchandises lourdes, enga-

geaient la Suisse ä produire davantage de vin que maintenant. Elle

en tirait cependant de France une quantite assez considerable,
venant presque tout de la Bourgogne.

vins d'Auxonne 29 pieces 1773 fr
de Beaune 31 „ 3875 „
de Dijon 115 „ 8665 „
de Macon 10 muids 2000 „
de Rheims 5298 bouteilles 7854 „
de Comte 172 muids 15472 „
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Le vin de Comte venait de Franche-Comte qui nous en fournit

encore un peu. Auxonne, au bord de la Saöne fait partie, comme
Dijon, de la region de la Cöte d'Or. Les 5298 bouteilles venant de
Rheims etaient du vin de Champagne, et comme cette contree
etait seule ä preparer le mousseux, on peut juger par lä que la
consommation de cette specialite etait modeste en Suisse au XVIII^
siecle. La valeur en etait de fr. 1,50 par bouteille.

Le sucre consomme en 1778 par la Suisse lui arrivait par la
France pour la plus grande partie. On le designait sous trois
appelations:

sucre blanc 57430 1 41626 fr
„ en pain 217950 193535

terre 58426 „ 29213 „
Le sucre terre est designe aujourd'hui sous le nom de casso-

nade.
Des regions chaudes qui nous fournissaient le sucre de canue,

venait aussi la canelle dont il nous arrivait par la France 350
livres valant 5250 fr., et 2377 livres de Galles pour le prix de
1426 fr. II s'agit sans doute ici de la noix de galles utilisee soit
dans la medecine par ses proprietes astringeantes, soit dans I'in-
dustrie pour la teinture et le tournage des peaux. La France re-
expediait en Suisse une grande quantite d'indigo: 111 587 livres

pour une valeur de 892 676 fr. C'etait la cinquieme partie du
total des importations de notre pays au point de vue de la valeur.
Cet article indique quelle importance avait pris dans quelques
cantons l'industrie de la teinturerie. Une autre matiere colorante

que la France nous fournissait etait le Rocou, extrait de la pulpe
des fruits du rocouyer, arbrisseau que l'on trouvait en Amerique
centrale. On en recevait 5990 livres valant 7487 fr. 11 faut citer
aussi la garance dont on importait 6180 livres valant 5562 fr.

L'importation du safran etait de 460 livres et celle du söne de
854 livres valant respectivement 10 925 fr. et 1281 fr.

La France nous livrait 30 950 bouteilles de verre valant
6190 fr. et pour 27267 fr. de cuirs de bceuf tannes. Les peaux
importees sont rangees dans les trois varietes suivantes.

Peaux d'agneaux nombre 5692 5692 fr

„ sauvagines „ 1200 1200 „
appretees „ 29705 95836
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Comme Instruments de musique, la Suisse achetait en France
307 violons d'une valeur de 10 fr. piece. L'importation des livres
montait ä 9938 fr. et celle.du papier (54 770 livres) ä 36 506 fr.
Ajoutons ä cet article 1146 peintures pour 11 460 fr.

L'article suivant interesse surtout les dames; il s'agit des

chapeaux, classes sous les trois varietes suivantes:

chapeaux Castor 30 douzaines 7200 fr
mi Castor 25 3000 „
Poil de laine 863 51780

On voit que ces chapeaux avaient une valeur respective de

20, 10 et 5 fr. piece.
Notons encore quelques marchandises diverses.
\JAlun, utilise essentiellement par la teinturerie, etait l'objet

d'une importation de 5278 livres, valant 1309 fr.
La Suisse importait de France 1804 livres de bougies et 8544

livres de chandelles valant respectivement 4744 et 4272 fr., et
de la cire blanche pour 5140 fr. Les dorures fines arrivaient au

poids de 418 livres pour 50 160 fr. La droguerie arrivait en assez

grande quantite: 18 577 livres d'une valeur de 37155 fr., et les

eaux de senteur figurent pour 770 bouteilles et 1080 fr.; 765
livres d'öpingles nous arrivaient par la France pour 1530 fr., soit
2 fr. par livre.

Les huiles importees de France etaient mentionnees sous les

especes suivantes:

Huile de graisses 1122229 1 291754 fr
d'olives 182931 „ 94198 „
de poisson 27002 „ 13501 „

Au nombre des importations, nous trouvons 204 meules ä

taillandier (11224 fr.) et 13 844 pierres ä fusil (2561 fr.).
Terminons cette enumeration dejä bien longue par divers

articles.

Dentelles de filblanc 21 livres valeur 5224 fr
„ de soie 12 » „ 4200 „

Eponges 943 n » 2829 „
Gomme commune 2094 n » 1844 „
Savon 110550 n „ 49747 „
Eau de Vie 22805 Nettes „ 7980 „
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Voici enfin deux articles dont la signification reste inconnue:

Provisions valeur de 117159 fr
Marchandises blanches 3579 pieces 178950 „

B ä l'estimation „ B 70648 „
„ de modes „ „ 1025 „

On peut se rendre compte de l'importance de cet article (des
textiles sans doute) par le fait que chaque piece avait une valeur
de 50 fr.

Si nous passons ä l'exportation de Suisse en France, nous
constatons tout d'abord que le nombre des articles est beaucoup
moins considerable et que, en dehors des textiles et des fromages,
ils n'ont que rarement une grande importance comme valeur.

Commencons par les metaux, comme ä l'importation. La
Suisse fournissait ä la France 17 305 livres d'acier, soit une quantite

sensiblement egale ä celle qu'elle en recevait et pour le meme
prix 6056 fr. En revanche, les cantons n'importaient pas de cuivre
de France mais lui en fournissaient sous les trois especes
suivantes :

cuivre en fourrure 2868 1 4588 fr
„ en planches 7771 „ 12433 „

„ en rosettes 3788 „ 6056 „

Le cuivre en fourrure etait sans doute une qualite superieure
de metal destine ä envelopper ou fourrer un autre metal plus
ordinaire pour la fabrication de divers objets. On designait sous le
nom de cuivre en rosettes le metal completement purifie.

Nous trouvons ensuite au nombre des exportations 15 524
livres de fer noir valant 2175 fr. On designait sous ce nom la
töle de fer. Le /// de fer est Signale ä l'exportation pour 5524
livres (soit 1000 de plus qu'ä l'importation) et une valeur de

2762 fr. Au chapitre des metaux, nous trouvons enfin 45 924 livres
de quincaille de fer, soit environ trois fois plus qu'ä l'importation,

pour une valeur de 27 554 fr.
Au nombre des produits de Vindustrie textile exportes en

France, nous trouvons tout d'abord des bas de fil et ooton (479
livres) valant 1916 fr. et 640 douzaines de bonnets de fil, valant
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12 800 fr. Une exportation interessante etait celle des boutons de
crin comportant un poids de 4381 livres et une valeur de 17 524 fr.,
suivie par 6910 livres de chanvre peignö pour 4140 fr.

A une epoque oü les Etats-Unis commencaient ä peine ä pro-
duire le coton, et oü cette matiere premiere devait etre tiree des

Indes orientales, la Suisse possedait dejä des filatures importantes

qui exportaient en France 11281 livres de fil de coton

pour une valeur de 54 501 fr. Nos dentelles etaient aussi appre-
ciees et la France nous en achetait pour 9940 fr. (479 livres). Une

exportation beaucoup plus importante etait celle du fleuret qui re-
presentait un poids de 79 279 livres et une valeur de 634 232 fr.
Le fleuret a designe plusieurs varietes de produits. Anciennement,
le fleuret ou flourin etait, en mercerie, de la filoselles ou un ruban
de soie pressee. Cette soie etait tiree de la bourre enveloppant le

cocon et constituait une matiere plus commune que la soie propre-
ment dite; eile devait subir une torsion tres forte pour fournir un
fil consistant. On a designe aussi sous le nom de fleuret une sorte
de taffetas fait avec des dechets de soie cardee et montee en.

fleurets tres retors. Parfois encore, ce nom designait une
premiere qualite de coton de laine ou de fil. Quoi qu'il en soit cet
article de l'exportation suisse indique une industrie interessante
dont les produits etaient recherches ä l'etranger.

Un autre article d'exportation interessant etait la laine, citee

sous les deux categories suivantes:
Laine de chamois 1975 1 5925 fr

„ de pelade 3155 „ 6310 „
On sait que la pelade est la laine detachee des peaux avec les-

quelles on veut faire du cuir, ou enlevee sur les animaux de bou-
cherie.

La Suisse vendait ä la France de la Mercerie pour une valeur
de 56 548 fr. et un poids de 14137 livres. C'etait le quart seulement

de la quantite qui etait importee.
Le plus important article d'exportation des textiles etait

forme par les toiles que sont mentionnees sous quatre varietes:
Toiles basin 1620 aunes 6480 fr

„ de coton 14560 „ 29120 „
„ ptinte 10370 a 214744 „

de Suisse 73371S „ 23S4583 „
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On remarquera l'importance considerable que presentait en
Suisse l'industrie des toiles dont l'exportation en France seulement

constituait plus du quart de nos ventes dans ce pays lä. La
fabrication des toiles peintes ou tissus imprimes etait alors une
specialite interessante de notre industrie.

Si maintenant nous recapitulons tous les produits textiles ex-
portes en France, nous arrivons ä un total de 3 438 763 fr., soit
les sept dixiemes environ du total de notre exportation.

Apres les textiles, notre plus important article d'exportation
en France etait le fromage de Gruyere, soit 3 198 047 livres pour
une valeur de 1 126 251 fr., c'est-ä-dire les deux dixiemes de notre
exportation totale.

Voici la statistique de notre exportation du betail en France:

Boeufs nombre 866 valeur 79740 fr
Chevaux n 262 ¦ 52400 „
Porcs gras 84 3780
Vaches n 256 15360 „

On remarquera que la Suisse vendait des chevaux ä la France
mais ne lui en achetait pas, ce qui montre que l'elevage de l'espece
chevaline devait etre florissant chez nous. On constate le
contraire pour ce qui concerne les chevres, les moutons et les veaux.
L'importation des vaches et surtout des porcs l'emportait sur
l'exportation, c'etait le contraire pour les boeufs.

L'article librairie est interessant ä examiner. On a vu que la
Suisse importait cet article de France pour une valeur de 9938 fr.
ce qui etait bien modeste. Elle lui en exportait, d'autre part, pour
une somme de 172 542 fr. (86 271 livres), ce qui est considerable.
II faut probablement rechercher au nombre des causes de ce fait
la censure assez severe qui existait alors en France. La Hollande
et la Suisse etaient les pays oü les ecrivains francais faisaient tres
souvent imprimer leurs ouvrages.

Pour ce qui concerne le verre, nous trouvons les trois men-
tions suivantes:

Bouteilles nombre 6031 valeur 1206 fr
Verres de cristal poids 869 1

„ 1303

„ montres „ 207 „ „ 1248 „
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Remarquons ensuite la somme de 1857 fr. indiquant la valeur
du marbre exporte en France et celle de 4528 fr. pour 71 310 livres
de töröbenthine. Citons enfin des peaux brutes pour 2068 fr.
(94 douzaines), de la garance pour 14 340 fr. (19 121 livres), du
verdet pour 13 540 fr. (13 540 livres), et des pierres öclatantes

au nombre de 72 pour une somme de 1440 fr.
Qu'etait ce verdet exporte en France? On designait dejä sous

ce nom divers acetates de cuivre dont la couleur verte fut l'origine

du mot; de lä est venu verdet gris ou vert de gris qui est
l'acetate de cuivre impur employe pour combattre les maladies

cryptogamiques. Quant aux pierres eclatantes que la France nous
achetait pour le prix moyen de 20 fr. piece, nous ne saurions
affirmer de quelles pierres precieuses il s'agissait. On veut
probablement parier des cristaux que l'on trouvait dans les Alpes et

dont le commerce avait alors une certaine importance.

Je rapellerai encore une fois en matiere de conclusion, qu'en
1778, les importations de France en Suisse avaient une valeur de
8 087 482 fr. et les exportations de Suisse en France 4 982 060.
La balance commerciale marquait donc pour notre pays un deficit
enorme de 3 105 422 fr. Cette circonstance fächeuse n'est donc

pas nouvelle; eile remonte au XVIIIe siecle et peut-etre plus haut

encore.
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